Rapport parallèle sur les migrations
Introduction : 
· Le Maroc a été parmi les premiers pays à avoir signé et ratifié la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille le 21 juin 1993, et le premier rapport, discuté lors des 17e (14-10 septembre 2012) et 18e (26-15 avril 2013) sessions, a été soumis par le Gouvernement marocain au Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille.

Présentation :
L’Association ASTICUDE est une association marocaine à but non lucratif, et est indépendante de toute organisation politique, syndicale ou religieuse.
Créée le 11 avril 1999, elle vise à assurer un accès inclusif, égal et équitable à la prise de décision politique, économique et culturelle, et à contribuer à la production d’une élite locale capable de relever les défis du développement, selon une approche participative fondée sur l’approche Droit. 
La mission de l’Association ASTICUDE est de lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale des populations vulnérables en général et des femmes et des enfants en particulier. Ainsi, tous les projets et activités menés par l’Association dans le domaine de la migration et de la lutte contre la traite des personnes visent principalement à renforcer un cadre d’accompagnement psychosocial et économique. Elle ambitionne de contribuer à la mise en place d’un climat propice à l’intégration de cette population migrante, demandeurs d’asile et victimes de traite, dans la société marocaine de manière progressive et délibérée afin d’éviter de tomber dans un pays xénophobe et anti-immigré, ce qui est contraire à l’identité marocaine plurielle, africaine et mondiale. 
Pour atteindre son objectif, elle établit divers partenariats, avec différents niveaux nationaux et internationaux, des institutions gouvernementales et non gouvernementales. Parmi les axes majeurs sur lesquels portent l’action de l’association l’on cite : l’axe de la migration et des droits de l’Homme à travers :
L’Aide juridique pour les migrants :
Sensibilisation : protection et promotion des droits des migrants et consolidation des valeurs du vivre ensemble (…) 
Mobilisation et plaidoyer pour la mise en œuvre de mesures visant à protéger les droits des migrants.
Assistance humanitaire et médicale en faveur des migrants à travers :
La distribution de la nourriture, de kits d’hygiène, vêtements, couvertures. L’Assistance médicale et psychosociale.
Méthodologie:
L’Association ASTICUDE a tenté de rédiger ce rapport parallèle au deuxième rapport gouvernemental à partir de :
· Suivi quotidien de la situation des femmes et des hommes migrants dans la région de l’Oriental (Nador, Oujda, Berkane, Taourirt, Ahfir, Bouarfa…), que ce soit par des interventions de protection afin de trouver des solutions administratives ou judiciaires ou par la promotion des droits humains et des droits des migrants, principalement en choisissant des sujets spécifiques tels que le droit d’accès à la justice …
· Lecture du rapport répondant aux questions du Comité de la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille ;
· A partir du premier rapport réalisé par l’Observatoire des migrations fondé par l’Association ASTICUDE.
Contexte général :
Au cours des quatre dernières décennies, le Maroc s’est progressivement transformé d’un pays d’immigration à un pays de transit, puis à un pays d’accueil et de résidence pour les personnes en provenance de différents coins du monde. 
Dans le cadre de l’approche du Maroc en matière de la nouvelle politique migratoire, et immédiatement après la publication des observations et recommandations du Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille et du rapport réalisé par le Conseil national des droits de l’homme (CNDH), et avec la mise en œuvre des dispositions constitutionnelles et des articles des conventions internationales relatives aux droits de l’homme qu’il a jusqu’ici ratifiées, il est possible de dire que le Maroc a accumulé de nombreux acquis en la matière. L’évaluation de ce parcours nous incite à s’arrêter sur les acquis et réalisations afin de les consolider et les renforcer, mais aussi sur les carences accusées durant cette période, dans l’objectif de les redresser et les corriger. 
I : Informations générales 
1. Renforcer l’implication du Maroc dans le système international et régional des droits de l’Homme :
Au niveau des Nations Unies :
-Ratifier la Convention pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées le 10 février 2014 ;
-Ratifier le Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la torture ;
Au niveau de l’Organisation International de Travail (OIT) :
-Ratification de la convention n° 102 concernant les niveaux minima de sécurité sociale de 1952 le 14 juin 2019 ;
-Ratification de la convention n° 97 relative aux dispositions spéciales concernant les travailleurs migrants et les conditions de travail et de vie des travailleurs migrants... Le 14 juin 2019.
Au niveau du Conseil de l’Europe :
       L’adhésion du Maroc à :
-Convention européenne sur l’exercice des droits de l’enfant ;
-Convention du Conseil de l’Europe sur les relations personnelles de l’enfant ;
-Convention du Conseil de l’Europe sur la protection des enfants contre l’exploitation et les abus sexuels.
Cadre juridique :
· Constitution 2011
Dans le préambule, nous pouvons lire ce qui suit :
· Protéger et promouvoir les dispositifs des droits de l’homme et du droit international humanitaire, et contribuer à leur développement dans leur indivisibilité et leur universalité ;
· Bannir et combattre toute discrimination à l’encontre de quiconque en raison du sexe, de la couleur (…) que ce soit ;
· Accorder aux conventions internationales, dûment ratifiées par lui (…) la primauté sur le droit interne du pays, et harmoniser en conséquence les dispositions pertinentes de sa législation nationale.
ARTICLE 23 :
· Nul ne peut être arrêté, détenu, poursuivi ou condamné en dehors des cas et des formes prévus par la loi. 
· La détention arbitraire ou secrète et la disparition forcée constituent des crimes (…) 
· Toute personne détenue doit être informée immédiatement, (…) doit bénéficier d’une assistance juridique (…) 
· Toute personne détenue jouit de droits fondamentaux et de conditions de détention humaines (…)
· ARTICLE 30 :
· Les ressortissants étrangers jouissent des libertés fondamentales reconnues aux citoyen-ennes marocains, conformément à la loi.
· Ceux d’entre eux qui résident au Maroc peuvent participer aux élections locales (…). Les conditions d’extradition et d’octroi du droit d’asile sont définies par la loi.
· Constitutionnalisation d’un ensemble d’institutions et d’organes relatifs aux droits des femmes et des hommes migrants, à savoir :
· Conseil National des Droits de l’Homme (art. 161);
· Le Médiateur (chapitre 162);
· Le Conseil de la communauté marocaine à l’étranger (art. 163);
· L’autorité chargée de la parité et de la lutte contre toutes formes de discrimination (articles 19 et 164) ...

· Législation nationale :
Création de certains organes et renforcement du rôle de certaines institutions nationales :
Promulgation de la loi n°14-79 relative à l’Autorité pour la parité et la lutte contre toutes les formes de discrimination le 21 septembre 2017 ;
Réorganisation du Conseil national des droits de l’homme en vertu de la loi n° 15-76 de mars 2018, dont les compétences relatives à la protection ont été renforcées après la mise en place de trois mécanismes nationaux au niveau du Conseil et leur indépendance fonctionnelle :
· Mécanisme national pour la prévention de la torture ;
· Mécanisme national de recours pour les enfants victimes de violations de leurs droits ;
· Mécanisme national de protection des droits des (PSH) ;

Renforcement des rôles de l’institution du Médiateur (loi n°16-14 mars 2019) 

Lois ayant trait à la question migratoire :
Mis à part la mise en place de quatre lois en relation avec la migration, d’autres lois directement liées à cette question n’ont pas été adaptées aux exigences constitutionnelles et aux conventions internationales, tandis que d’autres seront prochainement modifiées :
Nous pouvons ainsi évoquer :
Loi 12.19 établissant les conditions de travail et d’emploi des travailleurs domestiques ;
Loi 2.1.09 Cadre de protection sociale ;
Loi 27.14 sur la lutte contre la traite des êtres humains ;
Loi 18-72 relative au système de ciblage des bénéficiaires des programmes d’aide sociale et aux événements de l’Agence nationale des Registres ;
Loi n° 103-13 relative à la lutte contre les violences faites aux femmes...

Les lois qui n’ont pas été débloquées :
Malgré l’élaboration du projet de loi n° 17-72 relatif à l’entrée et au séjour des étrangers au Royaume du Maroc et à l’immigration et du projet de loi n°  66 - 17 relatif à l’asile et aux conditions de son octroi depuis 2014 pour mettre les lois nationales en conformité avec les exigences constitutionnelles et les conventions internationales et les acquis accumulés par le Maroc dans la réalité et remplacer la loi n° 02-03 relative à l’entrée et au séjour des étrangers au Maroc, ils ne sont pas encore en place ; 
Le Code de la famille et le Code du travail, qui attendent d’être mis à jour et modifiés, ont fait l’objet d’un débat public au cours de ces mois ;
Loi 99-37sur l’état civil.
	Observations et recommandations :
  Si la Constitution prévoit la primauté des conventions internationales sur les lois nationales et prévoit la protection des personnes, et pas seulement des citoyens, contre la torture, les disparitions forcées, la détention et les poursuites, et prévoit que les étrangers jouissent d’un ensemble de droits qui seront inclus dans les lois qui y sont stipulées, nous recommandons 
D’Accélérer la ratification des conventions suivantes de l’OIT 
· Ratifier la Convention 143 sur les travailleurs migrants;
· Convention 189 sur les travailleuses et travailleurs domestiques;
· Convention 118 sur l’égalité de traitement des nationaux et des étrangers au niveau de la sécurité sociale.
· Œuvrer à la ratification de la Convention de 1954 sur l’apatridie et de la Convention de 1961 sur la réduction des cas d’apatridie. La Convention de 1954 énonce la définition juridique d'un apatride comme « une personne qu'aucun Etat ne reconnait comme son ressortissant par application de sa législation ». 
· Accélérer la ratification par le Parlement des lois sur le séjour des étrangers et l’immigration dans le Royaume et de la loi sur l’asile conformément au projet de loi international et à la Convention de 1990;
· Intégrer dans le Code du travail à modifier, les acquis accumulés par le Maroc en matière d’emploi des migrant-e-s et de leur jouissance de tous les droits énoncés dans la Convention du 1990;
· Incorporation des droits des migrants dans la version révisée du Code de la famille;
· Inclure dans la loi sur l’état civil l’égalité de traitement des migrants tout comme les citoyens marocains : l’enregistrement des enfants nés au Maroc;
· Inclure dans les lois relatives à la liberté d’expression, d’association et au droit de réunion et de manifestation pacifiques des dispositions selon lesquelles les migrant-e-s jouissent des mêmes droits que les marocains;
· Promulguer une loi spéciale contre toutes les formes de discrimination.
· Mettre en place un mécanisme national de lutte contre toutes les formes de discrimination.



· Politique d’immigration :
Le Maroc a mis en place une stratégie nationale pour la migration et l’asile, afin de préserver la dignité des migrant-e-s et des réfugiés, pour assurer leur égalité avec les citoyens marocains et pour accéder aux services publics. Le statut administratif des migrants et des réfugiés a été réglé suivant deux étapes, la première en 2014 et la seconde en 2016, où la situation de plus de 50 000 personnes s’est vue réglée, soit une réponse à plus de 85% des demandes.  
Un groupe d’entre eux, ont bénéficié d’un accès à des programmes d’éducation de formation, d’emploi, à un logement, à une couverture médicale, à une protection sociale et à un accès à la justice. Le rapport s’expliquera sur les points suivants de ces acquis.
	Observations et recommandations :
Puisque le Maroc s’oriente vers l’octroi à toute la population marocaine d’une couverture sanitaire, d’un bien-être social et donc de droits économiques, sociaux et culturels, nous recommandons :
· L’extension des acquis sociaux et économiques à la communauté des migrants;
· Inclure des dispositions claires présentant un intérêt pour cette communauté dans les lois qui accompagneront le processus effectif de ce projet social, conformément aux articles de la Convention de 1990



· Publication de la Convention :
Malgré les efforts déployés par les autorités compétentes et les parties prenantes, y compris les OSC actives sur le terrain, les autorités publiques sont tenues de :
	· Intégrer certains articles de la Convention dans les programmes d’enseignement;
· Soutenir la recherche scientifique et des études sur la migration;
· Accroître le soutien aux OSC; 
· Redoubler d’efforts en la formation et le recyclage des forces de l’ordre en matière de droits de l’homme en général et de droits des migrant-e-s en particulier.



·  La Covid et les femmes migrantes et déplacées:
Les pouvoirs publics ont pris un certain nombre de mesures en faveur des migrants hommes et femmes, notamment: 
L’hébergement
Pendant toute la période de confinement (20 mars, 20 juin), les femmes migrantes et les hommes les migrants ont été hébergés dans des centres désignés pour les groupes vulnérables de Marocains, tels que les sans-abris… 
Autorisations spéciales de mobilité :
Dans plusieurs villes marocaines, de nombreuses familles ont obtenu des permis de voyage pour des médicaments ou l’achat de médicaments et de nourriture; Parfois, ce sont les organisations de la société civile qui sont intervenues;
Femmes migrantes et migrants touchés par la pandémie :
Les patients migrants atteints de la Covid-19 ont été accueillis dans les hôpitaux marocains sans discrimination;
Soutien sanitaire et alimentaire
Dans un certain nombre de villes où ils sont présents, comme Casablanca, Oujda, Rabat, Agadir, Nador et les villes où des abris sont installés, cette catégorie a pu recevoir des désinfectants sanitaires, des masques et une aide alimentaire par l’intermédiaire de certaines collectivités territoriales et organisations de la société civile, puis par des organisations internationales telles que le HCR, l’OIM, l’UNICEF 
Evacuation des migrants 
A l’exception d’une seule province, il a été également noté, la non-évacuation des habitations habitées par des migrants, en dépit de leur situation sur le plan légal. 
Malgré ces efforts, les éléments suivants ont été enregistrés :
· Difficulté d’accès à la vaccination contre la COVID-19 pour les migrant-e-s en situation irrégulière ;
· Retard dans la délivrance des autorisations de mobilité aux familles migrantes ;
· Hébergement différé de cette catégorie dans certaines villes ;
	Recommandations:
-Nécessité de prendre soin de ce groupe au même titre que les citoyens marocains ;
-Nécessité de réfléchir à des solutions appropriées à l’avenir en ce qui concerne l’accès de ces groupes à la vaccination, car les autorités ont adopté une base de données électronique, ce qui a rendu la tâche difficile aux migrants.



II- Articles de la Convention :
· Non-discrimination (art. 1er et 7) :
Dans certains cas, mais pas systématiquement, et en relation avec la tentative des migrants de franchir les frontières établies devant les zones d’occupation, les autorités procèdent à l’arrestation de tous ceux qui ont la peau noire, en les rassemblant dans des centres, avant de les expulser vers leur pays ou vers d’autres villes ou vers la frontière orientale ; Ce genre de campagnes sont parfois initiées dans quelques villes, comme Tanger et Rabat.
Il est aussi à noter que la circulation est parfois interdite à toute personne de peau noire sur la route reliant Oujda et Rabat et principalement entre Oujda et Nador ; parfois même, les transporteurs ont pour consigne de ne pas les accepter à bord de leurs véhicules...

	Observations et recommandations :
 S’il est entendu que le mouvement des migrants vers Nador ou Fnideq n’est pas autorisé afin d’empêcher toute tentative de passage à travers les points de contrôle séparant les deux zones occupées de Melilla et Ceuta et le reste du territoire national, il n’est pas compréhensible de mener des campagnes dans d’autres villes, en particulier à Rabat ; Nous recommandons donc:
· Cessation de telles campagnes ;
· Intensifier les formations des agents des forces de l’ordre aux DH en général et aux droits des migrants ;
· Mise en œuvre du principe de non-impunité contre ceux qui entreprennent ce genre de campagnes.
· Mettre un terme au processus d’expulsion et de déportation des frontières conformément aux conventions internationales y afférentes telles que la Convention de 1951 sur l’asile et mettre fin au processus d’expulsion et de délimitation collective des frontières tel que stipulé dans la Convention sur la protection de tous les travailleurs migrants et de tous les membres de leur famille de 1990.



· Droit à la vie et prévention de la torture et des traitements inhumains ou dégradants (art. 9 et 10) :
Face au développement, à la récurrence et la diversité des méthodes de migration irrégulière pour rejoindre la rive européenne, les éléments suivants ont été enregistrés :
· L’usage de la force par les migrants à l’aide de bâtons, de matraques, de chaînes, de couteaux et de sabres pour franchir les barrières séparant les territoires occupés du reste du territoire national ;
· Attaquer en grand nombre, s’élevant à des dizaines de centaines et plus;
· Tentative de franchir des postes de contrôle à l’aide de camions et de voitures (le cas d’une voiture et d’un camion transportant des migrant-e-s en novembre et mi-décembre 2019)
· Augmentation du nombre de bases de départ d’embarcations et de bateaux pneumatiques le long des côtes marocaines, 
· Utilisation de bateaux rapides (fantômes) ;
· Utilisation des médias sociaux pour attirer les migrant-e-s ;
· Utiliser des moyens de communication modernes pour déterminer les dates et les heures d’attaque aux points de contrôle.
Malgré le développement des moyens dont disposent les autorités marocaines de surveillance et de contrôle des flux de migrants, et en dépit des efforts déployés au niveau des  frontières entre le territoire national et les zones occupées de Ceuta et Melilla; et malgré la mise en place de tours de guet tout au long de la côte méditerranéenne et atlantique, le nombre de disparus, de morts et de naufragés ne cesse d’augmenter, et l’attaque de plus de 2 000 migrants au poste de contrôle occupé de Melilla (c’était une attaque étroitement organisée comme s’il s’agissait d’une organisation militaire ou d’une milice avec sa direction et ses armes de bâtons, de coupe-fer, de couteaux de toutes sortes, de machettes, de marteaux et de couteaux...) a fait 26 morts parmi les migrants, sans compter des dizaines de blessés, dont des dizaines de membres des forces de sécurité et des gardes civils espagnols... ; Ceci sans compter bien évidemment, la perte de dizaines, voire de centaines de migrants et de Marocains en mer, nous recommandons donc ce qui suit :
	Recommandations :
· Prévenir de telles attaques en mettant en place des mécanismes d’alerte rapide et en préparant des forces de sécurité adéquates pour y répondre d’urgence ;
· Disperser ces attaques de manière à tenir compte du non-recours à la violence déséquilibrée et à donner aux forces de sécurité les moyens de le faire et à les protéger de toute agression contre leur intégrité physique, avec la nécessité de traiter avec humanité le respect de la dignité humaine du migrant ;
· Intensifier la formation des agents et forces de l’ordre à tous les niveaux sur les droits des migrants et les droits de l’homme en général ;
· Ne pas expulser les migrants vers des zones frontalières dangereuses, où ils peuvent potentiellement être maltraités ;
· Ouvrir une enquête urgente chaque fois qu’un tel événement se produit afin de renforcer la prévention et d’évaluer la situation, les causes et les conséquences, d’une part, et d’autre part, afin de mettre en œuvre le principe de non-impunité, qu’il s’agisse d’une violation commise par les forces de sécurité ou par les migrants.
· 



· Recours en justice (article 18) :
 Malgré les efforts déployés par les autorités compétentes et les organisations de la société civile, qui organisent des cours de formation et des ateliers autour de ce sujet, ainsi que des séminaires réunissant des responsables chargés de la mise en œuvre des lois, notamment des juges, des avocats, des représentants des femmes immigrées et de leurs associations, des professeurs-chercheurs, ainsi que des cliniques juridiques établies dans de nombreuses facultés à travers le pays, plusieurs problèmes subsistent sur la voie de l’accès de ce groupe à la justice. Beaucoup de problèmes demeurent non résolus ; parmi eux : 
-Les migrants en situation irrégulière ne déposent pas de plainte par peur d’être arrêté ou expulsé ;
-La problématique de la traduction reste persistante car le nombre de nationalités, composant cette catégorie, dépasse les 70 nationalités ;
-De nombreuses plaintes ont été déposées contre un inconnu au motif que les victimes migrantes ne connaissent pas l’agresseur ni où il se trouvait...
Nous recommandons donc :
	· Mettre en place un mécanisme non gouvernemental pour écouter et conserver les plaintes des migrant-e-s en situation irrégulière afin d’assurer leur sécurité ;
· Soutenir les OSC qui organisent des activités autour de l’accès à la justice des migrant-e-s;
· Déployer davantage d’efforts pour assurer la traduction.
· Définir la notion de sécurité dans la loi 02-03;
· Abolir toutes les procédures administratives liées à l’expulsion afin de garantir à chacun son droit à un procès juste et équitable.



· Prévention de l’esclavage et du travail forcé ou obligatoire (art. 11):
Le Maroc compte un nombre important de travailleurs domestiques de diverses nationalités, 
L’entrée en vigueur de la loi n° 14-27 relative à la lutte contre la traite des êtres humains du 25 août 2016, dans laquelle nous constatons la faiblesse des moyens de protection et de réparation pour les victimes, nous notons et recommandons ce qui suit :

	Observations et recommandations :
· Le nombre des adhérent(e)s à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) est faible, (moins de 2000)
· La nature de l’employeur 
Dans ce contexte, nous recommandons :
· La nécessité de doter le Ministère du travail de ressources humaines, financières et logistiques adéquates
· Informer l’opinion publique du nombre de travailleurs migrant(e)s ainsi que le nombre bénéficiant de la sécurité sociale, leurs salaires, entre autres ;
· La nécessité de garantir la continuité des campagnes de sensibilisation à la loi n° 12-19 relative aux travailleurs domestiques et à la loi n° 14-27 relative à la lutte contre la traite des êtres humains;
· La nécessité de créer des refuges pour les victimes de la traite des êtres humains et de leur accorder réparation en incluant des dispositions sur la prévention et la protection du phénomène et l’indemnisation des victimes (comme stipulé à l’article 6 du Protocole additionnel à la Convention de l’Assemblée générale des Nations Unies du 15 novembre 2002 visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes).
· Le concept de traite des êtres humains s’est élargi pour inclure la mendicité des enfants, la prostitution et l’emploi de mineurs de moins de 16 ans jusqu’à la fin des cinq années restantes à la loi sur l’emploi des travailleurs domestiques pour mettre fin définitivement au travail des enfants.




· Résidence (article 38)
La situation de plus de cinquante mille migrants a été régularisée dans le cadre de la nouvelle politique d’immigration. Ils ont obtenu une carte de séjour, mais deux ans plus tard, ces cartes sont devenues caduques et nécessitent être renouvelées et les conditions fixées sont difficiles 
Dans ce contexte, nous recommandons :
	· Simplification de la procédure de renouvellement des cartes de séjour;
· Encourager les entreprises marocaines à employer les membres de cette catégorie ;
· Permettre aux migrant(e)s de bénéficier des mêmes conditions que les Marocains dans le cadre des agences d’emploi publiques et privées.



· Droit d’adhésion à des associations et à des syndicats et de former des syndicats et des associations (art. 26 à 40)
Les migrants ont le droit d’adhérer et même de créer des syndicats et des associations, mais cela ne repose sur aucune loi, ce qui en fait un droit fragile qui peut disparaître du jour au lendemain. 
	Recommandation :
· Stipuler légalement le droit des migrants de constituer des syndicats et des associations et d’y adhérer ; 
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